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PRÉAMBULE 

A travers le présent Plan d’actions égalité professionnelle, la Direction du Groupe Nutriset 
réaffirme sa volonté de garantir l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes et 
de favoriser le développement de la mixité professionnelle qui constitue un facteur 
d’enrichissement collectif et un axe fondamental de la politique sociale et du développement 
du Groupe Nutriset. 

Le Groupe Nutriset s’engage à maintenir ses solides performances en matière de diversité et 
à s’améliorer encore. 

C’est pour cette raison que le Groupe Nutriset s’est toujours efforcé d’éviter les disparités, et 
ce à tous les niveaux de la relation de travail. 

Le présent plan d’actions fixe les objectifs de progression et les actions que la Direction entend 
mettre en œuvre ou maintenir pour promouvoir l’égalité professionnelle, l’articulation entre 
la vie professionnelle et la vie personnelle, les conditions de travail et la santé et la sécurité 
de ses salariés et, pour se conformer aux dispositions des articles L.2242-5 et suivants du Code 
du travail a également retenu un objectif dans le domaine de la rémunération. 

TITRE 1 – LES DOMAINES D’ACTION 

Le présent plan d’actions porte notamment sur les domaines d’actions suivants pour la 
période 2024 : 

1. La rémunération effective, 

2. L’articulation entre l’activité professionnelle et l’exercice de la responsabilité familiale, 

3. Les conditions de travail, 

4. La santé et la sécurité. 

TITRE 2 – LA RÉMUNÉRATION EFFECTIVE : MAINTENIR UNE POLITIQUE 

SALARIALE ASSURANT L’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

Le Groupe Nutriset s’est toujours attaché dans la définition et l’application de sa politique 
salariale à faire bénéficier ses salariés d’avantages non-catégoriels.  

C’est le cas, notamment : 

- du régime de retraite supplémentaire,  
- des assurances santé et prévoyance prises en charge à 100%, 
- du maintien de salaire à 100% en congé maternité comme en congé paternité avec 

subrogation  
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ouverts à tous les salariés du Groupe, quels que soit leur statut : ouvrier, employé, technicien, 
agent de maîtrise et cadre. 

Par ailleurs, chaque année, l’entreprise effectue une revue des salaires destinée à vérifier que 
l’égalité salariale entre les hommes et les femmes occupant le même poste est respectée. 

A partir de l’Index égalité hommes femmes calculé pour la Société Nutriset et des critères sur 
lesquels il est établi, la comparaison de la rémunération par catégorie professionnelle et par 
sexe donne les résultats suivants : 

 

Compte-tenu du fait que la Société Nutriset obtient 100% des points pour 3 des 4 indicateurs 
de l’index égalité, le Groupe Nutriset s’engage à porter son action sur le critère d’écart de 
rémunération faisant apparaitre un écart de 1,1% en faveur des hommes en 2021, compte-
tenu notamment de la sous-représentation des femmes dans certains métiers comme les 
services maintenance, informatique. 

S’agissant de l’index égalité 2022, les Sociétés Nutriset et Onyx-Développement constituant 
l’UES Groupe Nutriset se sont conformées, comme les années précédentes, aux dispositions 
légales prévoyant le calcul des indicateurs relatifs aux écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes. 

Le moteur de déclaration en ligne « Egapro.travail. gouv.fr » a transmis aux Sociétés Nutriset 
et Onyx Développement une validation de procédure de transmission de leurs indicateurs 
respectifs mais mentionne, toutefois, aux deux Sociétés de l’UES que « vous ne disposez pas 
d’une période de référence de 12 mois consécutifs, vos indicateurs et votre index ne sont pas 
calculables ». 
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La situation des sociétés Nutriset et Onyx Développement s’apparente pour l’année 2022 au 
cas de la création d’entreprise qui prévoit la nécessité de cumuler 12 mois (Article D.1142-5 
du Code du Travail). 

Cela s’explique par la « mutation collective intra-groupe » (changements de contrats au 1er 
juillet 2022) et par le fait qu’on ne peut pas prendre en compte les salariés mutés dans les 2 
sociétés. 

Les 2 sociétés pourront procéder au calcul, à la déclaration et à la publication de leur index 
égalité respectif, au titre de l’année 2023, conformément aux dispositions légales. 

Article 2 – Objectif 

Maintenir une politique salariale assurant l’égalité de traitement entre les hommes et les 
femmes. 

Article 3 – Actions à conduire 

1. Comparer la rémunération entre les hommes et les femmes occupant le même poste 
lors de la revue annuelle des salaires 

2. Rappeler aux responsables hiérarchiques, avant l’attribution des augmentations 
individuelles, les obligations légales en matière d’égalité salariale 

Article 4 – Indicateurs 

Evolution de l’analyse des augmentations des salaires de base moyens par poste et par sexe. 

TITRE 3 – L’ARTICULATION ENTRE L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE ET 

L’EXERCICE DE LA RESPONSABILITÉ FAMILIALE : ÉQUILIBRER LES TEMPS 

DE VIE : LA PARENTALITÉ ET PAS QUE 
 

Le Groupe Nutriset a déjà déployé de nombreux dispositifs en faveur de l’articulation de la 

parentalité et de l’activité professionnelle : 

- L’octroi d’une absence autorisée payée à l’occasion de la rentrée scolaire 

- La mise à disposition d’un Guide de la parentalité destiné à informer le salarié 

homme ou femme de ses droits en tant que futur parent et en tant que parent 

- La possibilité de bénéficier de jours de repos issus de la banque de jours de repos, 

dans certaines conditions, pour accompagner les congés de présence parentale 

- La possibilité de choisir, lorsque le poste et le degré d’autonomie le permettent, un 

aménagement de temps de travail flexible : que ce soit le forfait en heures, le forfait 

en jours, le temps partiel aménagé sur l’année 

- La prise en compte des contraintes de garde d’enfants dans les changements 

d’organisation du temps de travail en équipe 
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- Le choix des semaines de présence sur site ou d’évènements importants en fonction 

du calendrier des vacances scolaires  

Par ailleurs, partant du principe que dans une vie professionnelle, le salarié peut être amené 

à assumer d’autres responsabilités familiales que celles de parent, le Groupe Nutriset 

souhaite s’engager à accompagner les besoins d’articulation entre l’activité professionnelle 

et l’exercice de responsabilités familiales au-delà du rôle de parent. 

Qu’il soit parent ou non, le salarié peut être amené à assumer un rôle d’aidant vis-à-vis de 

ses parents, son conjoint ou un autre proche. 

Certains dispositifs comme le recours à la banque de jours de repos pour accompagner les 

congés de solidarité familiale, de proche aidant peut permettre d’accompagner le salarié se 

trouvant dans ces situations. 

Article 1 – Objectif 

Progresser sur l’articulation des temps de vie familiale et l’activité professionnelle qui 
touchent les salariés parents ou non. 

Il s’agit de reconnaître la diversité des situations personnelles en identifiant les besoins non-
exprimés et en les accompagnant auprès des hommes comme des femmes de l’entreprise. 

Article 2 – Actions à conduire 
 

1. Sensibiliser avec l’appui de la médecine du travail et de l’assistante sociale les 

managers et les salariés sur les dispositifs existants : dispositifs légaux, dispositifs 

internes (banque de jours de repos, aménagements d’horaires ponctuels, télétravail 

étendu), action sociale des contrats d’assurance 

2. Mener une étude socio-anthropologique en mobilisant les compétences internes en 

la maitière 

Article 3 – Indicateurs 
 

1. Nombre de personnes sensibilisées 

2. Nombre de situations ayant nécessité une adaptation du travail 

3. Résultats de l’étude socio-anthropologique 

TITRE 4 – LES CONDITIONS DE TRAVAIL : FAVORISER LE RECOURS 

ÉQUILIBRÉ AUX AMÉNAGEMENTS DE TEMPS DE TRAVAIL FLEXIBLES 

ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES  
 

Le Groupe Nutriset a mis en place un panel d’aménagements de temps de travail permettant 

au salarié de choisir celui qui, sous réserve de sa compatibilité avec le poste occupé et le 
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degré d’autonomie, correspond le mieux à son besoin d’articulation de son activité 

professionnelle et de ses responsabilités familiales. 

Force est de constater que ces aménagements de temps de travail flexibles concernent 

majoritairement les femmes dans le Groupe. 

En 2023, 63% des forfaits sont adoptés par des femmes au sein du Groupe. 

 

Par ailleurs, les forfaits dits « réduits » ne sont utilisés que par des femmes. 

De plus, sur 4 salariés à temps partiels aménagés sur l’année, 3 concernent des femmes. 

 

Article 1 – Objectif 

L’objectif du Groupe Nutriset est de favoriser un recours équilibré aux aménagements de 
temps travail flexibles. 

Article 2 – Actions à conduire 
 

1. Mener une étude socio-anthropologique en mobilisant les compétences internes en 
la matière pour comprendre les freins vis-à-vis des aménagements de temps de 
travail flexibles 

2. Accueillir favorablement les demandes de passage au forfaits ou de contrats à temps 
partiel aménagés sur l’année pour les femmes comme pour les hommes 

Article 3 – Indicateurs 
 

1. Suivre le nombre de salariés ayant conclu un aménagement de temps de travail 
flexible par sexe 

2. Résultats de l’étude socio-anthropologique  
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TITRE 5 – SANTÉ ET SÉCURITÉ : LES VIOLENCES DOMESTIQUES NE SONT 

PAS UN SUJET HORS DE L’ENTREPRISE : LIBÉRER LA PAROLE, ÉCOUTER ET 

ORIENTER  
 

Les acteurs de l’entreprise n’ont pas vocation à être des experts des violences conjugales, 

toutefois, les managers comme le service Ressources Humaines voient apparaître des 

situations de violences domestiques dans leur quotidien avec les équipes. 

Article 1 – Objectif 
 

Le Groupe Nutriset souhaite s’engager à ouvrir la parole sur ces violences pour trouver au 

cas par cas des mesures d’écoute et d’accompagnement opérationnelles afin que les 

victimes de ces violences puissent : 

- trouver, si elles le souhaitent, dans l’entreprise une ressource pour être orienté vers 

des acteurs spécialisés 

- être écoutées et accompagnées professionnellement  

 

Article 2 – Actions à conduire 
 

1. Organiser des sensibilisations, avec l’appui de la médecine du travail et de l’assistante 

sociale, auprès des managers et du service Ressources Humaines sur les dispositifs et 

accompagnement existants  

Article 3 – Indicateurs 
 

1. Nombre de salariés ayant participé aux séances de sensibilisation 
 

TITRE 6 – DISPOSITIONS FINALES 

Article 1 – Durée et application 

Le présent plan d’actions est défini pour l’année 2024 et sera réévalué annuellement. 

Article 2 – Information et consultation du CSE 

Le présent plan d’actions a fait l’objet d’une information et consultation auprès du CSE. 
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Article 3 – Diffusion et dépôt 

Le présent plan d’actions sera mis en ligne dans l’espace RH du Groupe Nutriset. 

Par ailleurs, La Direction déposera le présent Plan d’actions sur support électronique sur 
www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr. 

Article 4 – Suivi du plan d’actions 

Le présent plan d’actions fera l’objet d’un suivi de ses indicateurs à la fin de sa période de 
validité annuelle et fera l’objet d’adaptations pour la prochaine période en fonction des 
résultats obtenus. 

Fait à Malaunay, le 21 décembre 2023 

Pour l’Unité Economique et Sociale Groupe Nutriset, 
Madame Adeline Lescanne-Gautier, Directrice Générale 
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